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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

réductions d'impôt
Question écrite n° 118653

Texte de la question

M. Pierre Lasbordes appelle l'attention de M. le ministre délégué au budget et à la réforme de l'État sur la
question de la déductibilité de l'impôt sur le revenu des cours à domicile pour les enfants. Il lui demande de bien
vouloir lui en rappeler les modalités pratiques et de lui indiquer la possibilité d'en bénéficier si les cours sont
réalisés par les grands parents ou l'ex-conjoint.
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